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PREFACE

Les politiques européennes de déve-loppement durable dans les milieuxurbains ont toujours été des référencesimportantes pour les villes italiennes. LaCoordination italienne des Agenda 21 lo-caux a été créé et renforcé par l’initiativede nombreuses villes italiennes. Il s’estdéveloppé en se confrontant aux autres ré-seaux européens, grâce au soutien des ac-tivités de la Commission européenne.Les plus de 300 collectivités territorialesqui participent à la coordination italiennecroient en un nouveau modèle de gouver-nance caractérisé par la prise de décisionparticipative, la transparence des procédu-res et la consultation des citoyens. Ilscroient en une nouvelle vision du dévelop-pement où sont encouragés l’utilisationrationnelle des ressources, l’égalité sociale,la coopération et le principe de subsidia-rité. Les centaines d’Agenda 21 locauxitaliens révèlent le potentiel pour la parti-cipation et la consultation, éléments quene peuvent offrir l’administration et lesmodèles de planification traditionnels.Les engagements d’Aalborg, signés en juin2004 lors de la 4ème Conférence euro-péenne des villes durables, représente pournous un repère éminent qui nous encou-rage à activer et relancer de nouvelles pro-cédures d’évaluation, adopter des cibles etdévelopper des plans d’actions participatifs.C’est pour cela que nous nous engageonsdans le projet Enviplans. Ce projet a main-tenu l’intérêt des villes européennes pourles processus de planification et de gestion

intégrée et durable de l’environnement.Les outils de planification existants et leurslimitations ont été examinés ainsi que lesconditions les plus appropriées pour cha-que circonstance donnée. L’échange d’ex-périences, l’analyse de différents modèlesd’Europe du sud et la rédaction participa-tive des directives pour la planification etgestion intégrée et durable de l’environne-ment urbain  constituent les étapes et lesaboutissements fondamentaux de l’Envi-plans.On ne peut évidemment pas s’arrêter là.Nous avons besoin du soutien des straté-gies européennes et nationales. La straté-gie thématique européenne pour l’envi-ronnement urbain, créée dans l’idée dedevenir une directive pour les Etats Mem-bres, s’est graduellement affaiblie pour nedevenir qu’une stratégie de communica-tion. Néanmoins, celle-ci comporte deséléments intéressants qui méritent d’êtredéveloppés de manière plus fonctionnelle.La résolution récente du Parlement euro-péen confirme bien le besoin  d’augmen-ter les efforts qui avaient initialementdonné lieu à la création de la stratégie eu-ropéenne.Notre projet interpelle surtout les Etats etleurs collectivités territoriales, en particu-lier ceux des pays de l’Europe du Sud quisont impliqués dans le projet Enviplans etqui sont en attente d’une position claire, enaccord avec les recommandations propo-sées dans les directives.Les collectivités territoriales jouent un

EMILIO D’ALESSIO
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6 PLANIFICATION ET GESTION INTEGREE DE L'ENVIRONNEMENT URBAIN

PREFACE

rôle central dans l’économie et représen-tent les terrains d’essai pour les progrèspolitiques et sociaux. Les thèmes de ges-tion tels les politiques d’énergie et de mo-bilité, l’éducation et la formation, les ser-vices rendus aux citoyens, l’exploitationdu sol et des ressources, l’insertion socialeet la sécurité, ont besoin d’être adressés viades stratégies nationales et régionales à lafois cohérentes et méthodiques, auxquel-les il convient d’ajouter les engagements etles responsabilités des différents niveauxinstitutionnels.Il faut aussi trouver des moyens pour ren-forcer les liens qui se sont tissés entre lesdifférentes villes du bassin méditerranéen.Le partenariat dont découle Enviplans estun exemple important dans ce cas-ci.Leurs recommandations, dont la plupartfigurent dans les directives, pourraientêtre appliquées dans une Stratégie Ur-baine méditerranéenne. A nos yeux, ledéfi de coordonner un groupe d’acteursinternationaux devrait être relevé par l’Ita-lie, étant donné sa position géographiquecentrale dans cette région.En attendant que d’autres assument leursresponsabilités, nous continuerons à pren-dre les nôtres.
LUCIANO D’ALFONSOEn tant que Président du Forum desVilles Adriatiques et Ioniennes, je suistrès heureux de vous présenter les pre-mières directives pour la planification et

gestion intégrée et durable de l’environne-ment urbain, développées à partir du pro-jet européen "South Urban" Enviplans.Ce document essentiel et novateur a étéélaboré grâce à la compétence et au pro-fessionnalisme des personnes impliquées,qui ont voué leur temps à élargir les butsévoqués par la stratégie thématique del’environnement urbain.L’implantation des recommandations,fournies par les directives, constitue unengagement stratégique primordial afinde garantir que les concepts du dévelop-pement durable deviennent centraux dansla prise de décision lors de la planificationurbaine. Ceci s’applique aussi aux paysqui ont contribué à la rédaction des direc-tives mais qui présentent des différencesde réglementation.Le Forum des Villes Adriatiques et Io-niennes s’est engagé depuis des années àdéfinir des stratégies communes afind’orienter le développement urbain vers ladurabilité, de ne pas empirer une qualité devie déjà menacée et de préserver l’environ-nement naturel.Pour toutes les collectivités locales sou-haitant adopter une planification et unegestion intégrée et durable de l’environne-ment urbain, ces directives représententl’outil principal de mise en place. Elles re-présentent un défi ambitieux relevé parEnviplans pour l’implantation concrèted’un développement durable et soutenable.Le Forum espère que les établissementsintercommunaux des zones adriatiques et
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ioniennes, ainsi que, dans un futur proche,toutes les villes du pourtour méditerra-néen, adopteront et implanteront ce docu-ment afin de développer une base collec-tive autour de laquelle seront abordés lesthèmes fondamentaux de la protection del’environnement.
ERIC GUILLONAujourd’hui, près de 50% de la popu-lation européenne vit en milieu ur-bain. Cet accroissement de la populationurbaine pose un défi à la communautéeuropéenne, aux Etats, aux collectivitéset aux habitants, défi qui doit être résoludans le respect des objectifs d’un dévelop-pement durable : apporter à tous un cadrede vie, des infrastructures et des servicespublics de qualité, tout en garantissant ledroit à un environnement sain, la luttecontre les changements climatiques, lapréservation de la biodiversité, le maintiendes équilibres écologiques, aux niveauxlocal et planétaire…Ce défi sera relevé avec la participation detous les acteurs du territoire, dans un es-prit de responsabilité individuelle et collec-tive. Mais il revient aux collectivités d’as-sumer pleinement leur rôle, tant politiqueque social, en conduisant des stratégiesefficaces pour la gestion de l’environne-ment urbain. C’est pourquoi le Comité21 a contribué avec enthousiasme au pro-jet Enviplans piloté par notre partenaire,la Coordination italienne des Agenda 21

locaux et a mobilisé des collectivités duSud de la France, ainsi que la Région Pro-vence Alpes Côte d’Azur, que nous re-mercions pour leur participation active àcet exercice collectif. En effet, notre asso-ciation anime en France un réseau de col-lectivités, de la commune à la région, en-gagées dans la démarche Agenda 21 etconduit un programme d’actions sur lesterritoires durables, dont la qualité de l’en-vironnement urbain constitue l’un des fersde lance.En France, de nombreuses lois encadrentles politiques d’aménagement et d’envi-ronnement urbain. Les premières Chartesd’environnement et d’écologie urbainesont apparues dès les années 1990, et pourcertaines sont inscrites aujourd’hui dans lecadre de plans d’action Agenda 21 , garan-tissant ainsi la cohérence avec les autrespolitiques de la Ville, en particulier cellesliées à la solidarité, à la formation ou àl’éducation au développement durable.Mais il est temps de franchir une nouvelleétape, en renforçant le niveau d’exigencede ces plans d’action et en y associantplus étroitement l’ensemble des acteursqui ont un impact sur l’espace urbain.Le niveau d’exigence doit être renforcécar, en dépit des réglementations - natio-nales ou européennes - les avancéesconstatées ne suffisent à réduire les pres-sions exercées sur l’environnement ur-bain. On peut citer l’augmentation desémissions de CO2 dues au transport et aubâtiment, l’étalement urbain et son lot
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PREFACE

quotidien d’embouteillages et de stress, ledéveloppement des maladies respiratoi-res en milieu urbain, l’envolée des coûts detraitement de l’eau et des déchets, faisantpeser des charges de plus en plus lourdesaux collectivités et aux contribuables.Cette exigence ne doit pas être perçuecomme une contrainte, mais comme unevaleur ajoutée pour le territoire. Elle sup-pose évidemment de fixer aux politiquesurbaines des objectifs qualitatifs et quan-titatifs, déjà tracés par les Engagementsd’Aalborg, d’inscrire les démarches dansune logique de long terme et de valider ré-gulièrement l’efficacité des mesures en-treprises. Le projet Enviplans constitueun pas dans ce sens.Autre facteur de progrès : l’ensemble desacteurs du territoire doit être associé auxplans d’action, dès l’élaboration du diag-nostic, et à chaque étape d’élaboration,de mise en ouvre et de suivi. Sans uneparticipation active de ces acteurs, sansleur contribution aux actions choisies parle plan, celui-ci peinera à obtenir des résul-tats significatifs, et donc à convaincre.Avec ses collectivités adhérentes, le Co-mité 21 a conçu dans cet objectif des re-commandations sur l’éducation au déve-loppement durable et sur les Agenda 21scolaires ou sur la contribution des entre-prises aux enjeux locaux du développe-ment durable, dans les domaines de lamobilité, de l’approvisionnement auxénergies locales, ou de la maîtrise des ris-ques. La communauté éducative, les jeu-

nes, les entreprises, en particulier cellesqui gèrent des services publics, les fédéra-tions professionnelles peuvent, dans lecadre de contrats d’objectifs, concourirefficacement à la qualité du territoire.Cette gouvernance, encore émergente enFrance et en Europe, suppose l’apprentis-sage par les élus et par les équipes muni-cipales, de nouvelles compétences en in-termédiation, partie intégrante de cesplans de gestion de l’environnement ur-bain. Il suppose aussi un renforcementdes connaissances des citoyens sur les im-pacts de leurs comportements et de leurschoix quotidiens. Au-delà des améliora-tions générées sur le territoire, le déve-loppement durable appliqué à l’environne-ment urbain, nous appelle ainsicollectivement à contribuer à une sociétéde la connaissance prônée par l’Europe.
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PLANIFICATION ET GESTION INTEGREE DE L'ENVIRONNEMENT URBAIN

Le projet européen South Urban Envi-plans, cofinancé par la Direction Généralede l'Environnement de la Commission Eu-ropéenne, a été lancé en janvier 2005 pourinciter les collectivités territoriales de l’Eu-rope méridionale à mettre en ouvre la stra-tégie thématique pour l'environnement ur-bain (finalement adoptée en 2006).
Ce document est le fruit de deux annéesd’échanges menées au sein des collectivi-

tés partenaires. Il propose une radioscopiedes enjeux et des réponses pour intégrerla gestion de l’environnement dans les po-litiques urbaines. Ces lignes directricess’appuient sur des expériences concrèteset des études de cas.
Pour approfondir la réflexion, des sitesinternet et des documents à téléchargersont proposés.

9

AVANT-PROPOS
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111. Introduction

1.L’ENVIRONNEMENT URBAIN EN
EUROPE MÉRIDIONALE

Avant d'aborder plus en détail les propo-sitions du projet Enviplans, cette intro-duction rappelle :
n Les différents "points" de référence quiincitent les collectivités à intégrer l’envi-ronnement et plus généralement le déve-loppement durable dans leur politiqueterritoriale ;
n Le rôle que doivent jouer les Etats etRégions membres de l’Union Euro-péenne dans la déclinaison opérationnellede la stratégie européenne ;
n Les principes fondamentaux du projetSouth Urban Enviplans.
1.1 LE CADRE INCITATIF

La stratégie thématique pour l’environnement urbain

La communication sur la Stratégie euro-péenne pour l'environnement urbain3,adoptée en janvier 2006, invite les collec-tivités urbaines à relever les défis environ-nementaux et à définir des outils de pla-nification. Elle rappelle que les zonesurbaines jouent un rôle important dans laréalisation des objectifs de la stratégie eu-ropéenne du développement durable4.

« C'est en milieu urbain que les aspects environ-
nementaux, économiques et sociaux s'interpénè-
trent le plus. […] La mauvaise gestion de l’en-
vironnement dans les zones urbaines a des
conséquences à la fois sur la santé humaine, la
qualité de vie des citadins mais aussi sur les per-
formances économiques du territoire5 ». Impulsé par le 6e plan d'action dans ledomaine de l'environnement (PAE), laStratégie thématique pour l’environne-ment urbain incite les collectivités à dé-velopper des approches intégrées et glo-bales pour contribuer au « bien-être social
des citoyens en leur procurant un environnement
de qualité et en encourageant un développement
urbain durable ». Les problèmes environ-nementaux en milieu urbain sont en effetcomplexes et généralement indissocia-bles des autres enjeux (sociaux, économi-ques et culturels). Une mauvaise qualitédu patrimoine bâti entraine très souventdes difficultés socio-économiques (et in-versement).Le document préparatoire rédigé en fé-vrier 2006 par le groupe de travail mis enplace par la Direction Générale de l'En-vironnement6 souligne d’ailleurs l'impor-tance de plans capables d'adopter « une
approche plus globale des politiques urbaines,
évitant ainsi les contractions dues au comparti-
mentage des politiques sectorielles ».

3. http://ec.europa.eu/environment/urban/thematic_strategy.htm 
4. http://ec.europa.eu/sustainable/sds2006/index_fr.htm 
5. L a stratégie thématique pour l’environnement urbain fait également référence à la Stratégie de Lisbonne
6. http://ec.europa.eu/environment/urban/experts_working_groups.htm  ;

http://ec.europa.eu/environment/urban/pdf/fin_rep_urban_emps.pdf ;

Notes
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Les Engagements d’Aalborg

Le 11 juin 2004, la 4e conférence euro-péenne des villes et municipalités durabless’est clôturée par la signature des Enga-gements d’Aalborg7 . Cette charte per-met aux collectivités locales d’établir desobjectifs qualitatifs et quantitatifs clairspour l’application des principes de dura-bilité urbaine.

La transversalité et la globalité des appro-ches urbaines est également une prioritédes Engagements d'Aalborg, parus en 2004.

La Résolution du Parlement Européen

La Résolution du Parlement Européensur la Stratégie Thématique pour l'Envi-ronnement Urbain8, approuvée en sep-tembre 2006, constitue un cadre incita-tif pour les Etats membres et lescollectivités locales.
Le Parlement Européen :

« 1. Approuve la communication de la
Commission sur la stratégie thématique pour
l'environnement urbain ; considère toutefois que
cela n'est pas suffisant pour atteindre les objec-
tifs définis dans le 6e PAE (Programme
d'Action en matière d'Environnement) ;

4. Regrette que, contrairement aux intentions du
6e PAE, aucune des échéances et mesures contrac-
tuelles proposées par la Commission ne réponde
aux objectifs définis par le 6e PAE ;
7. Souligne que la Commission, en coopération
avec les autorités nationales, doit encourager cha-

Les Engagements d’Aalborg

1. Gouvernance : les gouvernements locaux s’en-
gagent à accroître la participation de leurs citoyens
et à coopérer avec toutes les sphères de gouver-
nance, en vue de favoriser la durabilité.
2. Urbanisme : les gouvernements locaux s’enga-
gent à formuler, mettre en ouvre et évaluer des pro-
grammes visant à améliorer la durabilité urbaine.
3. Préservation du patrimoine naturel commun.
4. Consommation responsable : engagement à
promouvoir les produits de consommation durable.
5. Planification : La planification urbaine est vitale
pour résoudre les questions environnementales,
sociales, économiques et de la santé.
6. Meilleure mobilité : engagement à promouvoir
des moyens de transports durables.
7. Action locale pour la santé : Les gouverne-
ments locaux ont le devoir de protéger la santé de
leurs citoyens.
8. Economie locale durable : les parties prenan-
tes s’engagent à créer une économie locale dynami-
que qui promeut l’emploi sans nuire à l’environne-
ment.
9. Equité et justice sociales.
10. Du local au global : les parties prenantes s’en-
gagent à ouvrer également en faveur de la durabilité
par delà les frontières de l’Union Européenne.

Extrait des Engagements d'Aalborg, juin 2004 

Engagement 2 - Gestion locale vers une durabilité : « four-
nir une gestion intégrée vers la durabilité, basée sur le prin-
cipe de précaution et en relation avec la future Stratégie thé-
matique de l’Union européenne sur l’environnement urbain
», « garantir que les sujets concernant la durabilité soient
centraux dans les processus décisionnels urbains et que l'al-
location des ressources soit basée sur des critères de durabilité
forts et larges.»1 

7.10 Engagements pour le développement durable signés par près d'une centaine d'administrations locales européennes : lien vers 
le site Internet www.aalborgplus10.dk ; www.europa.eu.int/comm/environment/urban/aalborg.htm ; le projet ACTOR 
http://www.actor.sustainable-cities.org.uk/ fait l'objet d'un site Internet (www.localsustainability.eu) contenant de la documenta
tion et des outils utiles relatifs à l'application des 10 engagements Aalborg.

8. Pour lire la version intégrale, consultez le site http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef//EP//TEXT+TA+P6-
TA-2006-0367+0+DOC+XML+V0//FR 

Notes
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131. Introduction

que agglomération de plus de 100 000 habitants
à établir un plan de gestion urbaine durable et un
plan de transports urbains durables ;
14. A ppelle les Etats membres - en matière de
cadres de référence stratégiques nationaux et de fi-
nancement de programmes opérationnels - d'une
part, à donner la priorité aux projets mettant en
ouvre des plans de gestion urbaine et de transports
durables et aux projets limitant les installations
nouvelles au profit du développement d'installa-
tions existantes et, d'autre part, à promouvoir la
plantation d'arbres dans les rues ainsi que l'amé-
nagement d'un plus grand nombre espaces verts ;
51. Appuie les recommandations de la Commis-
sion en matière d'approche intégrée de la gestion
de l'environnement urbain et considère que, si elle
est appliquée au niveau local avec le soutien des
Etats membres, une telle approche doit être prise
en compte en tant que critère d'attribution de
prêts et de ressources vis à vis des fonds structu-
rels de la Banque Européenne d'Investissement
(BEI) ;
52. Appelle la BEI à améliorer ses instruments
de crédit de façon à soutenir efficacement le dévelop-
pement urbain durable et à donner la priorité,
dans les programmes existants, aux projets urbains
en particulier dans les domaines de l'efficacité éner-
gétique, des énergies renouvelables et des infrastruc-
tures de transports urbains durables ; appelle éga-
lement la BEI à garantir que les fonds utilisés
à des fins d'investissements n'entrent pas en
contradiction avec les objectifs de gestion urbaine
durable. »

Les initiatives locales
D’autres initiatives volontaires ou régle-mentaires, menées par les collectivitésterritoriales, peuvent inspirer les politi-ques de gestion de l’environnement ur-bain. Il s’agit notamment des Agenda 21locaux, des Chartes pour l’environne-

ment et du développement durable, dessystèmes de management environnemen-tal (EMAS, ISO 14001).La stratégie thématique, la résolution duParlement Européen et les nombreusesexpériences européennes sur le dévelop-pement durable représentent un défi quele projet Enviplans a souhaité relever. Enproposant une méthodologie, des axespour l’action, des retours d’expériences etdes témoignages, ce document invite lescollectivités à engager des démarches –intégrées et durables – en faveur de l'en-vironnement urbain.
216 Agenda 21 sont aujourd’hui délibérés en France (source : Comité 21)
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